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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

K° 7 Lausanne, 1er Avril 1859 IV9 Annee

SOMMAIRE. — Canons rayes. — Bibliographie. (Fortifications Noizet,
Brochures.) — Sur les attelages d'artillerie. — Les armees eoloniales de la
Hollande. — Nouvelles et chronique. (Corresp. de Geneve sur la zöne neutra-
lisee de Savoie.)

CANONS RAYES

Les Anglais ont aussi leur canon raye, et, apres l'avoir d'abord entoure d'un

profond mystere, aujourd'hui ils en fönt grand bruit dans la presse et dans le

Parlement.

Un Journal industriel, le Mechanic's Magazine, vient de nous dire en quoi
consiste cette invention, si invention il y a, et bien qu'on reconnaisse dans la

description qu'il en a donnee qu'elle n'a pas ete faite par un homme du metier, eile

en dit cependant assez pour que ce fameux secret soit desormais evente. Voici ce

qu'on lit dans cette feuille :

« Le gouvernement deploie un zele parfaitement inutile pour faire un secret du

canon de M. Armstrong. Le gouvernement a supprime la demande reguliere que
M. Armstrong avait faite pour prendre un brevet d'invention, et s'est mis dans la

necessite de demander de cet acte un bill d'indemnite au Parlement, la loi de

1852 refusant un si grand pouvoir. Si nous imaginions qu'il füt possible au gouvernement

d'empecher les puissances etrangeres de rien savoir de ce canon, nous nous

garderions bien de dire ce que nous en savons nous-memes. Mais ce n'est qu'un
vain reve. L'argent russe ou francais abonde toujours dans ce pays pour penetrer
des secrets bien plus importants que celui—lä, et d'ailleurs nous savons trop bien

qu'ä döfaut d'argent, le gouvernement qui s'ingenie si souvent ä cacher les choses

au public anglais est lui-meme le tout premier ä les reveler aux etrangers pour peu

qu'ils montrent le desir de les connaitre. Parfaitement eclaires par l'experience,

nous ne pouvons regarder toutes les manceuvres offizielles pour mettre la lumiere

sous le boisseau que comme un defi jete ä la presse, et nous ressentons cette fois

comme en beaucoup d'autres quelque variite ä montrer que la presse anglaise peut

faire autant pour renseigner son pays que l'argent pour informer l'etranger. II a

ete affirme la semaine derniere par un Journal que le mystere de ce fameux canon

est devenu le secret de la comedie, et cela depuis longtemps, mais cependant nous

n'avons encore vu publier nulle part aucune description de cette arme, et s'il en
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faut juger par les refus qui nous ont ete opposes ä nous-memes, nous croyons qu'ä

moins d'appartenir au monde officiel, personne n'a encore eu le loisir d'etudier le

sujet ä sa guise. II est cependant des moyens de franchir les barrieres qu'un
gouvernement comme le nötre peut chercher ä elever autour d'un pareil sujet, et les

details qui suivent montreront que toutes les precautions qui ont ete prises pour
garder un secret de ce genre n'ont ete que peines perdues.

» Au lieu d'etre fondu comme le canon ordinaire, ou compose de plusieurs bandes

longitudinales comme le canon Whitworth, ou forge de bandes de fer tordu

comme un ressort ä boudin, ainsi que l'ont propose MM. Blakely, Mollet et d'autres,

le nouveau canon se compose d'un tube interieur d'aeier revetu de barres de

fer helico'ides, comme les canons de fusils ä rubans, mais superposes de teile facon

que les couches se coupent ä angle droit. Ce Systeme de construction est, cela va

sans dire, assez coüteux, mais il a l'avantage de produire une tres grande force de

resistance pour un poids de metal peu considerable.

» Le tube interieur d'aeier qui forme l'äme de la piece est raye d'une facon toute

particuliere. Au lieu d'avoir deux, trois ou quatre rayures comme les armes

ordinaires, ou d'avoir une äme ovale comme celle des pieces Lancaster ou polygonales,

comme dans le Systeme Whitworth, il a un tres grand nombre de rayures et tres

rapprochees les unes des autres, non moins de quarante pour une äme de deux

pouces et demi de diametre.

» Le projectile creux ou plein est en fönte, il porte trois diametres en longueur,

il est recouvert de plomb, de teile sorte qu'il doive subir les formes que lui donne

l'äme rayee dela piece lorsqu'il est chasse par l'explosion de la poudre.

» Le canon se charge par la culasse, et pour ce faire, une rainure est pratiquee
ä la culasse de dessous en dedans, d'une dimension süffisante pour laisser passer le

projectile allonge avec sa charge de poudre, et d'une largeur un peu plus grande

que l'äme de la piece elle-meme. L'äme aussi s'elargit un peu sur l'arriere, au

point oü eile confine avec la rainure susdite, afin que le projectile et la poudre,

apres ötre rendus au fond de cette rainure, puissent etre aisöment refoules sous

l'äme de la piöce soit ä la main, soit par tout autre procede. Pour fermer hermeti-

quement l'espace laisse libre par la rainure lorsque le canon est charge, il est pourvu
d'une piece de culasse mobile et garnie de deux manivelles qui permettent de l'en-

lever ou de la mettre en place ä volonte. Cette piece de culasse est armee sur l'a-
vant d'un mandrin de cuivre qui se projette legerement en avant de maniere ä

former un disque qui, lorsque la piece de culasse est refoulee en avant, entre dans

l'äme derriere la charge de poudre el empeche par son expansion toute deperdition
de gaz au moment de l'embrasement de la poudre.

» Le refoulement ä imprimer ä la piece de culasse dans l'äme du canon est

determine par une vis puissante qui passe dans l'axe du bouton de culasse et qui se

manceuvre ä l'aide d'un levier ä la main. L'extremite-avant de la piece de culasse

est creusee dans son centre; dans le centre du disque de cuivre et dans cette chambre

se place, au moment de la Charge, une petite cartouche d'amorce. La lumiere
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ou conduit pour l'etoupille fulminante est egalement pratiquee dans la piece de

culasse descendant de haut en bas dans la chambre dont nous venons de parier, de

sorte qu'au commandement de feu on fait partir l'etoupille qui enflamme la

cartouche d'amorce, laquelle communique instantanöment le feu ä la charge deposee

dans l'äme du canon.

» Dans ses projectiles creux, M. Armstrong emploie une amorce ä percussion

de son invention, qui fait eclater le projectile au premier choc dans le cas oü la

fusee ordinaire n'a pas encore produit son effet. Dans une chambre cylindrique

pratiquee au centre du projectile, M. Armstrong fixe un marteau ou percuteur au

moyen d'une tige legere qui traverse le projectile et les cötes de la chambre. Cette

tige se brise par le simple fait de la decharge de la piece, et le marleau, devenu

libre, prend sa place ä l'arriere de la chambre oü il reste immobile jusqu'ä ce que le

projectile soit arrete dans sa course par quelque obstacle. Alors le marteau, ne par-

ticipant pas ä l'arret du projectile, continue sa course dans la chambre, et, en frappant

violemment contre un point determine, fait partir une amorce fulminante qui
met le feu ä la charge du projectile.

» Voyons maintenant quelques-uns des rösultats que l'emploi du canon Armstrong

devra sans doute produire, surtout pour l'armement des bätiments de guerre.
Les experiences ont dejä prouvö qu'un canon Armstrong du calibre de 32 a une

plus grande portee et est d'un tir plus juste que les pieces les plus redoutables qui

sont aujourd'hui en usage dans la marine; el cependant, tandis que le premier ne

pese que 26 quintaux, le canon de 68 d'aujourd'hui n'en pese pas moins de 95. On

pourra donc reduire le poids des pieces employöes ä la mer de presque les trois

quarls, sans rien sacrifier de leur portee ou de leur justesse. C'est une condition

qui en rendrait la manceuvre immensement plus facile, et qui, par consequent aussi,

permettrait de reduire d'une proportion considerable le nombre des canonniers.

D'un autre cöte, un canon qui se charge par la culasse dispensera sans doute de la

necessite si genante de rentrer les pieces et de les remettre en batterie, et pour
cette raison encore le nombre des hommes necessaires ä la manceuvre des pieces

pourra etre sensiblement diminue. De plus, le calibre et l'epaisseur du metal ötant

grandement diminues. le diametre exterieur du canon sera assez petit pour qu'on
n'ait plus besoin que de tres petits sabords, ce qui contribuera beaucoup ä la securite

des canonniers. Par contre, le projectile creux d'Armstrong ne saurait se com-

parer pour 1'erTet utile aux obus spheriques qui sont d'usage dans la marine. II
contient trop peu de poudre, et il ne traverse pas d'epaisses plaques de fer comme

quelques-uns le supposent L'expörience a montrö qu'il ne produisait dans ce cas

que peu d'effet, et c'est probablement une des raisons qui poussent les gouvernements

de France et d'Angleterre ä se donner autant de peine pour construire des

navires blindes, s'il est en effet possible d'en construire qui röussissent serieuse-

ment. Que l'amiraute connaisse et possede les moyens de traverser les cuirasses de

fer les plus epaisses, nous le croyons, mais ce n'est pas avec le canon Armstrong

qu'on le peut faire. »
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A ces dötails nous pouvons ajouter ceux qui ont ötö donnes sur le meme sujet

par le gönöral Peel, ministre de la guerre, dans la seance de la Chambre des

communes du vendredi 4 mars:
« Le canon de sir William Armstrong est une arme rayee, de fer forgö, qui se

charge par la culasse, d'un systöme particulier qui ne regit pas seulement la bouche

ä feu, mais aussi les projectiles creux ou pleins ou mitraille. Le canon lui-
möme est de la plus grande resistance; j'en ai vu un qui, apres avoir tire d,300

coups, semblait ne pas avoir souffert. Les grands avantages de ce canon sont son

exlröme legöretö, sa portee et la justesse de son tir. Un canon d'Armstrong du

calibre de 18 ne pese que le tiers des pieces du calibre aujourd'hui en usage. La

portöe d'une piece de 32, chargöe seulement de 5 livres de poudre, depasse 5 milles

et un quart (8,450 metres), et la justesse de son tir est encore plus extraordiuaire.

A 3,000 yards de distance, eile est comme 7 ä 1 comparee ä celle du canon ordinaire

tirant ä 1,000 yards; ä cette distance de 1,000 yards, il touche ä chaque

coup le but qu'on ne touche en moyenne qu'une fois sur cinquante-sept avec le

canon ordinaire. Ses effets de destruction surpassent tout ce qu'on a vu jusqu'ici; les

affüts qu'on lui avait d'abord donnes ont ötö tres amöliorös, et leur introduction

dans la marine permettrait de reduire beaucoup le nombre des hommes attachös ä

la manceuvre des pieces. »

Du reste, le canon de M. Armstrong n'est pas le seul qui altire en ce moment

l'attention. M. Whitworth a fait une serie d'expöriences et il les continue sous

les auspices du ministere de la guerre pour essayer l'efficacitö d'un canon qui
envoie ä une tres longue portöe un projectile douö d'une force de penötration extraordiuaire.

M. Whitworth a trouve le moyen de percer la coque d'un navire ä travers

un espace de trente pieds d'eau. Ces mömes projectiles traversent aisement, ä ce

qu'on assure, les plaques de fer les plus epaisses. Dans les dernieres experiences

qui ont eu lieu ä Portsmouth, un boulet de 68, lance a 450 toises de distance,
aurait transpercö une plaque de fer de quatre pouces d'epaisseur, et profondöment
pönötre dans la muraille du vaisseau sur lequel cette plaque ötait fixee. Le canon de

M. Whitworth, qui partage maintenant avec celui de M. Armstrong l'attention du

gouvernement anglais et du public, parait devoir amener de grands changements

dans l'artillerie navale et dans les conditions actuelles de la guerre maritime.

On continue en meme temps ä Chatham les curieuses experiences du capitaine
Norton qui a inventö des bombes de toutes sortes de diametres chargees d'un feu

liquide. II en a fabrique qui se lancent ä l'aide d'une carabine Enfield ou meme

d'un pistolet, et dont l'effet incendiaire n'en est pas moins assurö. Dernierement

le capitaine Norton a ainsi incendie d'un coup de pistolet une voile mouillöe sus-
pendue ä une assez grande distance. On peut surtout tirer parti de cette invention

pour faire sauler des caisses de munitions ou pour incendier le gröement des

navires.
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